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Il fallait nécessairement que je disse 
de quel œil, si  j’étais un autre, je verrais 
un homme tel que je suis.
J.-J. RoussEau, Du sujet et de la forme 
de cet écrit1.

Je ne  conçois pas que  quelqu’un  n’ait 
jamais imaginé  d’avoir auprès de soi un 
homme uniquement chargé de lui rendre, 
sans délation particulière,  compte du 
jugement public à son égard. Les fous que 
les princes avaient autrefois à leur cour, 
suppléaient à cette fonction ;  c’est sans 
doute ce qui fait regarder  aujourd’hui 
 comme fous ceux qui  s’y hasardent.
Charles DucLos, Considérations sur les 
mœurs de ce siècle2.

1 OC. ClG. XVIII, p. 159 ; OC. Pl. I, p. 665.
2 Ch. Duclos, Considérations sur les mœurs de ce siècle, éd. Carole Dornier, Champion Classiques, 

2005, p. 120. Cette réflexion est ajoutée à  l’édition de 1767.
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